Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i)
Décision D-2004-65 de la Régie en date du 22 mars 2004, page 4 
(ii)
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005 
(iii)
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Document
 
explicatif.
(iv)
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Tableau 

comparatif.
Préambule :
Dans sa décision D-2004-65, la Régie précise que « …l’examen qu’elle entreprend ne porte pas sur les tarifs, mais sur les conditions normatives auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté, livré par les distributeurs ou emmagasiné ». 
Le document à la référence (iv) indique que certaines propositions constituent des corrections de forme ou des nouveaux textes modifiant ou remplaçant le texte actuel des Tarifs approuvés dans le cadre des demandes tarifaires du Distributeur, celui de l’Ordonnance sur les dépôts ainsi que ceux provenant de diverses sources.
Questions :

1.1 Dans les cas où les propositions visant à modifier, compléter, consolider ou préciser les textes actuels proviennent de diverses sources, veuillez préciser ces sources en question. 

1.2 Veuillez indiquer comment Gaz Métro entend harmoniser les textes proposés pour les conditions de service avec les textes actuels des Tarifs et de l’Ordonnance sur les dépôts. 
Réponses :
1.1
Les sources des textes actuels, dont SCGM s’est inspirée dans le cadre de la rédaction de sa proposition de Conditions de service, telles que précisées à la deuxième colonne du document à la référence (iv), soit le tableau comparatif (SCGM-1, document 2), sont les suivantes (à l’exclusion des Tarifs et de l’Ordonnance sur les dépôts) :
-
Loi sur les poids et mesures, L.R.C., ch. W-6;

-
Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz, L.R.C., ch. E-4;

-
Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, Chapitre 1 (5e supp.);

-
Code civil du Québec;

-
Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q., C-R-6.01;

-
Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité, L.R.Q., c. C-44;

-
Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, L.R.Q., c. M-37;

-
Annexe A du contrat-type de SCGM; et
-
Procédure de recouvrement des comptes actifs, déposée à la Régie dans le cadre du dossier R-3444-2000, SCGM-08, document 23.
1.2
Pour SCGM, l’harmonisation du texte proposé pour les conditions de service, avec celui des Tarifs, réside dans l’intégration de toutes les conditions normatives selon lesquelles le gaz naturel est fourni, transporté, livré par le distributeur ou emmagasiné, qui sont actuellement prévues au texte des Tarifs. 

Afin d’éviter toute confusion pour les clients, SCGM envisage de retirer ces dispositions du texte des Tarifs, suivant l’adoption par la Régie de l’énergie desdites conditions de service. Une référence pourrait être faite dans le texte des tarifs afin de renvoyer le client au texte sur les conditions de service pour les conditions normatives.
En ce qui concerne l’harmonisation entre le texte proposé pour les conditions de service et l’Ordonnance sur les dépôts, SCGM a couvert, dans son document sur les conditions de service, l’ensemble des sujets visés par l’Ordonnance sur les dépôts, rendant ainsi potentiellement caduque son application, suivant la décision de la Régie de l’énergie relative au document sur les conditions de service.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 1.1


Page 2 de 2

